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e-Santé : Formation Pratique par logiciel (Niveau 3+)
But et prérequis

➢ But = Apprendre à utiliser les outils de e-Santé dans son logiciel 

(donc maximiser sa prime de pratique intégrée)

➢ Prérequis à cette formation (Niveau 3+)

(déjà expliqué dans les formations e-santé précédentes) :

1) Avoir donné son consentement comme Médecin au Réseau Santé 

wallon (RSW) & disposer d’un certificat e-Health.

Help Desk e-Santé : 071/924 586

2) Disposer de la version actualisée de son DMI (Maintenance H1).

3) Avoir identifié et compris les divers systèmes e-Santé: 

Consentement éclairé, lien thérapeutique, SUMeHR, Recip-e, 

MyCareNet, eFact, eDMG, eAttest, …



20 points du Plan e-Santé

10 critères de prime de pratique intégrée (2018 & 2019?)
1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

6. DMG par e-DMG.

7. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

8. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

9. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

10. MyHandicap > 3 fois.

1 : DMG = DMI => SUMeHR

2 : DPI hospitalier

3 : Schéma de médication

4 : Prescription électronique

5 : Partager les données Hubs & MetaHub

6 : Partager afin de collaborer (coffre-fort)

7 : Établissements psychiatriques (Hubs aussi)

8 : Instrument d’Évaluation uniforme (BelRAI)

9 : “Incitants à l’utilisation”

10 : Accès aux données par le patient (PHR)

11 : Communication

12 : Formation et soutien ICT des soignants

13 : Standards et politique de terminologie

14 : MyCarenet

15 : Simplification administrative

16 : Traçabilité des implants et médicaments

17 : e-HealthBox et CoBRHA (annuaire)

18 : Les registres et Health-data

19 : Mobile Health

20 : Gouvernance et monitoring e-Santé



10 critères de la prime de pratique intégrée 2018 & 2019? :
Texte INAMI

1. Pour 25 % au moins des patients pour lesquels vous avez bénéficié d'honoraires DMG  pour l’année 

de la prime, un consentement éclairé est enregistré via la plate-forme eHealth  (par vous-

même, par le patient ou par un autre dispensateur de soins) au plus tard le 31 décembre de l’année 

de la prime. 

2. Le rapport est de 25 % au moins, entre le nombre total de patients différents pour lesquels vous avez 

téléchargé un SUMEHR au plus tard le 31 décembre de l’année de la prime via les plates-formes 

digitales Vitalink , RSW  ou Abrumet, et le nombre de patients pour lesquels vous avez bénéficié 

d'honoraires DMG pour l’année de la prime. 

3. Au cours du 2e semestre de l’année de la prime, vous envoyez 25 % au moins de vos prescriptions 

de médicaments via Recip-e. 

4. Au cours du 2e semestre de l’année de la prime, vous introduisez au moins 50 % de vos demandes 

de remboursement de médicaments du chapitre IV via le service "Chapitre IV" de MyCarenet . 

5. Au cours du 2e semestre de l’année de la prime, vous ou votre mandataire facturez 20 % au moins de 

vos consultations pour les patients ayant droit à l'intervention majorée via le service “eFact” de 

MyCareNet.



10 critères de la prime de pratique intégrée 2018 & 2019? :
Texte INAMI

6. Durant l’année de la prime , vous utilisez MyCareNet pour la gestion électronique de vos honoraires 

DMG (eDMG).

7. Au cours du 2e semestre de l’année de la prime, vous créez ou adaptez au moins 5 schémas de 

médication. 

8. Au cours du 2e semestre de l’année de la prime, vous utilisez au moins 5 fois le CEBAM 

evidence linker (via log-in). 

9. Au cours du 2e semestre de l’année de la prime, vous introduisez au moins 5% de vos attestations de 

consultation via le service "e-Attest " de MyCarenet.

10. Au cours de l’année de la prime, vous utilisez au moins 3 fois l’application MyHandicap pour 

l’introduction de reconnaissance d’handicap.



Prime de pratique intégrée en fonction de la réalisation de ces 

10 critères en 2018 & 2019?

Nombre de critères réalisés Prime annuelle (€)

Informatisé avec utilisation d’un DMI labellisé 1000

DMI et ≤ 5/10 critères en 2018 & 2019? (≤ 4/7 si Maison Médicale Forfait) 1000

DMI et ≥ 6/10 critères en 2018 & 2019? (≥ 5/7 si Maison Médicale Forfait) 3500

DMI et ≥ 7/10 critères en 2018 & 2019? (≥ 6/7 si Maison Médicale Forfait) 4500

DMI et ≥ 8/10 critères en 2018 & 2019? (= 7/7 si Maison Médicale Forfait) 6000



Prime de pratique intégrée 2018  & 2019? : critère 1/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

6. DMG par e-DMG.

7. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

8. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

9. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

10. MyHandicap > 3 fois.



Prime de pratique intégrée 2018  & 2019? : critère 1/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

6. DMG par e-DMG.

7. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

8. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

9. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

10. MyHandicap > 3 fois.



Rappel : e-Santé (e-Health) : tout un charabia!

• Réseau Santé Wallon (RSW)

• Consentement éclairé (acceptation du patient de partager ses données 

santé)

• Lien thérapeutique (entre prestataire de soins et patient)

• SUMeHR (Summarized Electronic Health Record)

• Recip-e (Prescription électronique)

• eHealth Box

• MyCareNet (Plateforme d’échange d’informations entre prestataires de soins 

et mutuelles)

Permet en ligne : Assurabilité, Chapitre IV, eFact, eDMG, eAttest, …

• Etc…



Vitalink

InterMed

Interconnexions = 

MétaHub

Intermed
3 Coffre-forts (sécurisés pour contenir des documents)
• Flandre (Vitalink)
• Bruxelles (Brusafe)
• Wallonie (Intermed)

Hub = moyeu de la roue = concentrateur
permet d’interconnecter des ordinateurs

4 Hubs belges
• ABruMeT (Association Bruxelloise de Télématique Médicale)

• CoZo (Collaboratief Zorgplatform)

(= Regionale Hub Gent & Antwerps Regionaal Platform)
• Vlaams ziekenhuisnetwerk KU Leuven
• Un seul réseau en wallonie = Réseau Santé Wallon (RSW)

Brusafe

Rappel : le réseau belge (Hubs & Métahub)
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Coffre-Fort 

à documents 

(SUMeHR – Notes –

Rapports – etc…)

RSW

RSW

Prestataire

Index de documents

Lien 

Thérapeutique

…..

…... 

…..

……

Traces

Patient

Hôpitaux :
Référencent des documents

Intermed

Autres prestataires de soins 
extra-hospitaliers

(Infirmiers, Dentistes, 
Pharmaciens, Kinés, …)

Médecins Spécialistes extra-
hospitaliers :

Envoient des rapports

Médecins Généralistes : 
Envoient des SUMeHR

Hôpital 1

Hôpital 2
MG

MG
au PMG

MS

Consentement

Rappel : 1 Hub en Wallonie = Réseau Santé Wallon (RSW)
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Critère 1/10:
Consentement éclairé > 25% des DMG.

Démonstration dans Health-One



Prime de pratique intégrée 2018  & 2019? : critère 2/10

1. Consentement éclairé > 25% des DMG.

2. SUMeHR > 25% des DMG.

3. Au 2ème semestre : Recip-e > 25% des prescriptions.

4. Au 2ème semestre : Chapitre IV par MyCareNet > 50% des chapitres IV totaux.

5. Facturation par eFact > 25% des facturations totales.

6. DMG par e-DMG.

7. Au 2ème semestre : Schémas de médication > 5 créations ou adaptations.

8. Au 2ème semestre : CEBAM evidence linker > 5 fois.

9. Au 2ème semestre : e-Attest > 5% des attestations de soins totales.

10. MyHandicap > 3 fois.



Prime de pratique intégrée 2018  & 2019? - critère 2/10
SUMeHR > 25% des DMG : Plan

1. Contenu du SUMeHR

2. Accès aux données (en fonction des prestataires)

3. FAQ des médecins généralistes concernant le SUMeHR

4. Le « bon » SUMeHR et le « super » SUMeHR.



Contenu du SUMeHR (Rappel)
Le SUMeHR va extraire dans le dossier des données administratives et médicales :

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses 

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

Items

Médicaux

Items

Administratifs



Contenu du SUMeHR (Rappel)
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[+]  Facteurs de risques
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= Automatique
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Contenu du SUMeHR (Rappel)
Le SUMeHR va extraire dans le dossier des données administratives et médicales :

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics)

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

Items

Médicaux

Items

Administratifs

= Automatique

= Automatique

(si prescription informatique)

Encodage Manuel



Un bon SUMeHR nécessite :

1) Rigueur d’encodage (utilisation d’items spécifiques) :

• Antécédents, Problèmes, Allergies, Vaccins, Prescriptions chroniques, Volontés…

2) Attribuer correctement les items :

• Problèmes & Diagnostics = actifs

• Antécédents = passifs

• Pertinent ou pas (= non relevant)

• Date de début – date de fin

3) Encodage en termes codés si possible :

• Dictionnaire logiciel (Ex : dictionnaire Health-One)

• Bases de données : ICPC2/ICD10, Sélecteur de Diagnostic, Thesaurus (IBUI), Snomed, 

etc…

4) Vérification des items et exportation régulière vers le RSW (Intermed)



[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux
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[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

1) Rigueur d’encodage :
Utilisation d’items spécifiques



[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux
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[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

1) Rigueur d’encodage :
Utilisation d’items spécifiques



Un bon SUMeHR nécessite :
2) Attribuer correctement les items :

1) Rigueur d’encodage (utilisation d’items spécifiques) :

• Antécédents, Problèmes, Allergies, Vaccins, Prescriptions chroniques, Volontés…

2) Attribuer correctement les items :

• Problèmes & Diagnostics = actifs

• Antécédents = passifs

• Pertinent ou pas (= non relevant)

• Date de début – date de fin

3) Encodage en termes codés si possible :

• Dictionnaire logiciel (Ex : dictionnaire Health-One)

• Bases de données : ICPC2/ICD10, Sélecteur de Diagnostic, Thesaurus (IBUI), Snomed, 

etc…

4) Vérification des items et exportation régulière vers le RSW (Intermed)



Un bon SUMeHR nécessite :
2) Attribuer correctement les items :

1) Rigueur d’encodage (utilisation d’items spécifiques) :

• Antécédents, Problèmes, Allergies, Vaccins, Prescriptions chroniques, Volontés…

2) Attribuer correctement les items :

• Problèmes & Diagnostics = actifs

• Antécédents = passifs

• Pertinent ou pas (= non relevant)

• Date de début – date de fin

3) Encodage en termes codés si possible :

• Dictionnaire logiciel (Ex : dictionnaire Health-One)

• Bases de données : ICPC2/ICD10, Sélecteur de Diagnostic, Thesaurus (IBUI), Snomed, 

etc…

4) Vérification des items et exportation régulière vers le RSW (Intermed)



Un bon SUMeHR nécessite :
3) Encodage en termes codés si possible :

1) Rigueur d’encodage (utilisation d’items spécifiques) :

• Antécédents, Problèmes, Allergies, Vaccins, Prescriptions chroniques, Volontés…

2) Attribuer correctement les items :

• Problèmes & Diagnostics = actifs

• Antécédents = passifs

• Pertinent ou pas (= non relevant)

• Date de début – date de fin

3) Encodage en termes codés si possible :

• Dictionnaire logiciel (Ex : dictionnaire Health-One)

• Bases de données : ICPC2/ICD10, Sélecteur de Diagnostic, Thesaurus (IBUI), Snomed

etc…

4) Vérification des items et exportation régulière vers le RSW (Intermed)



Un bon SUMeHR nécessite :
3) Encodage en termes codés si possible :

1) Rigueur d’encodage (utilisation d’items spécifiques) :

• Antécédents, Problèmes, Allergies, Vaccins, Prescriptions chroniques, Volontés…

2) Attribuer correctement les items :

• Problèmes & Diagnostics = actifs

• Antécédents = passifs

• Pertinent ou pas (= non relevant)

• Date de début – date de fin

3) Encodage en termes codés si possible :

• Dictionnaire logiciel (Ex : dictionnaire Health-One)

• Bases de données : ICPC2/ICD10, Sélecteur de Diagnostic, Thesaurus (IBUI), Snomed, 

etc…

4) Vérification des items et exportation régulière vers le RSW (Intermed)



4) Un bon SUMeHR nécessite aussi une

exportation régulière vers le RSW

1) Rigueur d’encodage (utilisation d’items spécifiques) :

• Antécédents, Problèmes, Allergies, Vaccins, Prescriptions chroniques, Volontés…

2) Attribuer correctement les items :

• Problèmes & Diagnostics = actifs

• Antécédents = passifs

• Pertinent ou pas (= non relevant)

• Date de début – date de fin

3) Encodage en termes codés si possible :

• Dictionnaire logiciel (Ex : dictionnaire Health-One)

• Bases de données : ICPC2/ICD10, Sélecteur de Diagnostic, Thesaurus (IBUI), Snomed, 

etc…

4) Vérification des items et exportation régulière vers le RSW (Intermed)



4) Un bon SUMeHR nécessite aussi une

exportation régulière vers le RSW

1) Rigueur d’encodage (utilisation d’items spécifiques) :

• Antécédents, Problèmes, Allergies, Vaccins, Prescriptions chroniques, Volontés…

2) Attribuer correctement les items :

• Problèmes & Diagnostics = actifs

• Antécédents = passifs

• Pertinent ou pas (= non relevant)

• Date de début – date de fin

3) Encodage en termes codés si possible :

• Dictionnaire logiciel (Ex : dictionnaire Health-One)

• Bases de données : ICPC2/ICD10, Sélecteur de Diagnostic, Thesaurus (IBUI), Snomed, 

etc…

4) Vérification des items et exportation régulière vers le RSW (Intermed)



Critère 2/10:
SUMeHR > 25% des DMG.

Démonstration dans Health-One



Vision du SUMeHR par les Médecins sur le site du RSW:



Vision du SUMeHR par les Médecins sur le site du RSW:



Vision du SUMeHR par les Médecins sur le site du RSW:



Prime de pratique intégrée 2018  & 2019? - critère 2/10
SUMeHR > 25% des DMG : Plan

1. Contenu du SUMeHR

2. Accès aux données (en fonction des prestataires)

3. FAQ des médecins généralistes concernant le SUMeHR

4. Le « bon » SUMeHR et le « super » SUMeHR.



Avant toute chose, il faut que le patient ait donné son consentement éclairé aux 
partage de ses données de santé (création des portes)

SUMeHR Contact Report

J’ai bien 

compris et je 

donne mon 

consentement



Afin d’accéder aux données de santé du patient, le médecin doit aussi avoir un lien 
thérapeutique avec lui (carte d’identité  -> lien thérapeutique = clé)

Contact ReportSUMeHR



Ce lien thérapeutique ouvre l’accès du médecin au SUMeHR et à toutes les autres 
données de santé (durée = 15 mois ou durée = 24h si au PMG)

Contact ReportSUMeHR



Contact ReportSUMeHR

Parfois lors de la consultation les MG prennent connaissance …



Contact ReportSUMeHR

... d’informations ultrasensibles (traitement par Viagra, toxicomanie, séropositif, ...) que le patient 
ne souhaite pas partager (sauf avec certains médecins si besoin)



Contact ReportSUMeHR

Il est dès lors conseillé de ne pas mettre ces données ultrasensibles dans
un SUMeHR mais plutôt de les mettre dans un rapport de contact ...



Contact ReportSUMeHR

Parce qu’un rapport de contact de médecin ne pourrait être accessible 
que par un autre médecin (PMG/Urgentiste = OUI - Pharmacien/dentiste = NON)



Contact ReportSUMeHR

Et on peut indiquer dans un item du SUMeHR que certaines données ultrasensibles
se trouvent dans tel rapport de contact

Attention! 
Données 

ultra-
sensibles   

là:



Contact ReportSUMeHR

Par contre si le patient va chez le dentiste, le dentiste ne peut jamais avoir accès 
aux rapports de contact de médecin (pas de porte)

Medical



Contact ReportSUMeHR
Medical

Dans le cadre d’un lien thérapeutique, le dentiste obtiendra l'accès à certains documents dont le 
SUMeHR Filtré mais pas au rapport de contact des médecins



Contact ReportSUMeHR
Medical

Il n’y a donc pas de problème à mettre des données ultrasensibles
dans un rapport de contact de médecin (pas de porte)



Contact ReportSUMeHR
Medical

Même chose si le patient va chez son pharmacien :
Accès au SUMeHR filtré mais pas d’accès au rapport de contact de Médecin



Contact ReportSUMeHR
Medical

... et même chose pour les infirmier(e)s :
Accès au SUMeHR filtré mais pas d’accès au rapport de contact de Médecin



Contact ReportSUMeHR
Medical

SUMeHR Filtré : Késéksa?



Contact ReportSUMeHR
Medical

SUMeHR Filtré : Késéksa?



Accès SUMeHR : Pharmaciens, Dentistes & Infirmiers
= SUMeHR Filtré

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses 

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

Items

Médicaux

Items

Administratifs

Items non 
visibles A copierInsuffisance rénale chronique



Vision du SUMeHR : Pharmaciens, Dentistes & Infirmiers
= SUMeHR Filtré

Diagnostics (problèmes)

Antécédents
A copier



SUMeHR Contact Report
Medical

Par ailleurs si le patient va chez son kiné, le patient ne peut pas lui donner accès à 
son SUMeHR (pas de porte)



SUMeHR Contact Report
Medical

Même dans le cadre d’un lien thérapeutique, le kiné ne peut avoir d’accès à son 
SUMeHR



SUMeHR Contact Report
Medical

Or le kiné souhaiterait accéder à ces informations 
utiles pour procurer des meilleurs soins



Accès différent aux documents en fonction du prestataire de 

soins : Matrice d’accès 2019 (évolutive)



Accès différent aux documents en fonction du prestataire de 

soins en 2019 :

Les notes de journal (≡ feuilles de liaison qui restent à domicile) sont accessibles par tous

Les schémas de médication 

- Accessibles aux médecins (& sages-femmes) + infirmiers, dentistes et pharmaciens.

- Pas accessibles aux kinés, diététiciens, podologues, autres…

Les trajets de soins 

- Accessibles aux médecins (& sages-femmes) + infirmiers, diététiciens et podologues.

- Pas accessibles aux dentistes, pharmaciens, kinés, autres…

Les rapports de contacts (rapports spécialisés ou rapports qu’on dépose nous-même)

- Accessibles aux médecins (& sages-femmes) + profession concernée (infi = ok par autre infi)

- Pas accessibles aux autres que la profession concernée (kiné ne peut pas voir rapport infi ni rapport 

médecin, …)

Les notes des patients

- Accessibles aux médecins (& sages-femmes)

- Pas accessibles aux autres (infirmiers, dentistes, pharmaciens, kinés, diététiciens, podologues, …)



Accès des patients
aux données de santé sur le RSW

Les médecins disposent de 4 options à l’émission de leurs rapports

Pour partager avec le patient il faut choisir une des 3 premières :

1) Je rends ce document immédiatement accessible au patient.

2) Je rends ce document accessible au patient dans un délai de 30 jours

3) Je rends ce document potentiellement accessible au patient 

(nécessite intervention du médecin traitant pour libérer l’accès)

4) Je rends ce document inaccessible au patient de façon irréversible 

(seul l'auteur pourrait modifier ce statut).

Le partage avec le patient devient obligatoire (souhait politique).

Une grande majorité des patients souhaite obtenir l’accès à l’ensemble de leurs données santé.

L’option 4 devrait-être réservé à l’ultraconfidentiel (Ex : Psychiatrie, …)

Malheureusement pour les médecins spécialistes = souvent option par défaut 

Rôle à jouer des MS avec soutien de e-Santé Wallonie qui rencontre 

directions & conseils médicaux.

Partage
= possible

Partage
= impossible



Pour les MG : décision du FAGW à partir du 02/10/2018 

de mettre l’accès au patient par défaut sur le site RSW

Evolution de mentalité des MG
Concernant le partage des données de santé avec les patients

Accès du patient à mon SUMeHR =

Lorsque je publie un SUMeHR
je libère l’accès à certains rapports :



Pour les MG : décision du FAGW à partir du 02/10/2018 

de mettre l’accès au patient par défaut sur le site RSW

Evolution de mentalité des MG
Concernant le partage des données de santé avec les patients

Accès du patient à mon SUMeHR =

Lorsque je publie un SUMeHR
je libère l’accès à certains rapports :



Le patient peut décider de ce qu’il veut partager ou non :
1) Refuser l’accès à son dossier à un prestataire particulier



Le patient peut décider de ce qu’il veut partager ou non :
2) Refuser l’accès d’un document à un prestataire particulier



Le patient peut aussi voir qui a accédé à ses documents :

Traçabilité



Evolution de mentalité des patients
Concernant le partage de leurs données de santé

Comme la grande majorité des patients n’a pas de donnée ultrasensible à cacher :

Ils souhaitent partager l’ensemble de leurs données santé avec tous les prestataires de soins 

qu’ils consultent si cela peut-être utile à améliorer la qualité de leurs soins.



Demandes des Pharmaciens, Dentistes & Infirmiers
Concernant l’accès aux données de santé

Pharmaciens : 

Accès aux problèmes et diagnostics

Ex : Insuffisance rénale chronique? Insuffisance hépatique?...

Ex : Béta-bloquant prescrit pour HTA ou décompensation cardiaque?

Accès aux antécédents

Ex : Insuffisance rénale aigüe sous AINS en 2007

Dentistes : 

Idem : accès aux problèmes, diagnostics & ATCD

Ex : Prescription d’ibuprofen contre-indiquée?

Infirmiers : 

Idem : accès aux problèmes, diagnostics & ATCD

Ex : Toilette d’un patient qui a une fracture vertébrale



Demande des kinés :
Concernant l’accès aux données de santé

Allergies

• pour les traitements d’uro-gynéco, il est important de savoir si la patiente est 

allergique au latex étant donné l’utilisation de gants ou de protège sonde en 

latex.

• Eczéma de contact avec les crèmes de massages

Schéma de médication :

• pour le kinésithérapeute qui pratique la technique du crochetage, il est important 

de savoir si le patient prend du Sintrom car alors il pratique son crochetage 

d’une autre manière. Sinon risque d’hémorragie.

• Dans le cadre de pathologie d’incontinence urinaire, il est important de connaitre 

la médication du patient car certains médicaments ont une action diurétique.

• Dans le cadre d’un revalidation cardiaque il est important de savoir quel 

médicament prend le patient

Les antécédents

• les connaitre donne une précision quant à l’état du patient : est-ce sa première 

entorse de la cheville ? Sommes nous en face d’un patient lombalgique 

chronique ?



Evolution de mentalité des MG
Concernant le partage des données de santé

Sondage 3 questions à l’AG du RGN du 13/06/2018 et à l’AG de GAMENA du 20/06/2018

Dans le cadre d’un lien thérapeutique entre le prestataire de soins et son patient :

➢ Accepteriez-vous que le SUMeHR soit complètement accessible aux pharmaciens, dentistes & 

infirmiers (SUMeHR filtré → SUMeHR complet)?

Question 1 : OUI – NON (Réponse = OUI)

➢ Accepteriez-vous que le SUMeHR soit accessible aux kinés

De manière filtrée? 

Question 2 : OUI – NON (Réponse = OUI)

De manière complète?

Question 3 : OUI – NON (Réponse = NON)



Prime de pratique intégrée 2018  & 2019? - critère 2/10
SUMeHR > 25% des DMG : Plan

1. Contenu du SUMeHR

2. Accès aux données (en fonction des prestataires)

3. FAQ des médecins généralistes concernant le SUMeHR

4. Le « bon » SUMeHR et le « super » SUMeHR.



Question 1: Si j’envoie un SUMeHR, est-ce que tout est bien 

sécurisé?

Réponse :

La sécurité est assurée par RSW :

- Audit de sécurité en 2010

- Audit de sécurité en 2014 (avec tests de pénétrations, analyse 

de la gouvernance, etc…)

- Planification du plan de sécurité pour 2015

- Engagement d’un CSSI (budget de 60.000€/an +-)

- Dans le cadre du RGDP, engagement en 2018 d’un DPD 

(délégué à la protection des données)



Question 2: Un SUMeHR peut-il être lu par un médecin 

d’assurance?

Réponse :

Non : pas de porte en tant que 
médecin conseil

NB : Le patient peut aussi toujours 
voir qui a accédé à son dossier 
(traçabilité)



Question 3: Je ne suis pas certain que mon patient ait envie que le 

dentiste qu’il consulte sache qu’il prend du Viagra (ou est toxicomane, …)

Réponse :

1) Le MG peut décider avec son patient de ne pas partager 

certaines données ultrasensibles (« item décoché » ou 

« statut non relevant » dans le SUMeHR publié)

2) Données ultrasensibles SUMeHR → Rapport de contact 

(visible uniquement par médecin)

Attention! 
Données 

ultra-
sensibles   

là:



Question 4: Peut-on me reprocher d’envoyer un SUMeHR 

incomplet?

Réponse :

Non : mieux vaut envoyer un SUMeHR incomplet que de ne pas envoyer de SUMeHR



Prime de pratique intégrée 2018  & 2019? - critère 2/10
SUMeHR > 25% des DMG : Plan

1. Contenu du SUMeHR

2. Accès aux données (en fonction des prestataires)

3. FAQ des médecins généralistes concernant le SUMeHR

4. Le « bon » SUMeHR et le « super » SUMeHR.



Le « bon » SUMeHR de l’enfant

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses 

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

= Automatique



Le « bon » SUMeHR de l’adulte

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses 

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

= Automatique



Le « bon » SUMeHR de l’adulte

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses 

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

= Automatique

= Automatique

(si prescription informatique)



Encore mieux!

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

= Automatique

= Automatique

(si prescription informatique)

Encodage Manuel



Encore mieux que mieux!

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics) 

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

= Automatique

= Automatique

(si prescription informatique)

Encodage Manuel



Encore plus mieux que mieux!

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics)

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

= Automatique

= Automatique

(si prescription informatique)

Encodage Manuel



Le « super » SUMeHR

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics)

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

Encodage de tous les items (= idéal pour les patients « complexes »)



Le « super » SUMeHR

[+]  Données administratives du patient

[+]  Date de création du SUMeHR

[+]  Auteur du SUMeHR

[+]  Dépositaire du DMG

[+]  Personnes de contact

[+]  Prestataires de soins de contact

[+]  Risques sociaux

[+]  Volontés du patient

[+]  Allergies & Intolérances médicamenteuses

[+]  Facteurs de risques

[+]  Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics)

[+]  Antécédents

[+]  Médication active du patient

[+]  Vaccins administrés

Encodage de tous les items (= idéal pour les patients « complexes »)

Copie d’items dans le cadre du SUMeHR filtré

Utilisation des items spécifiques
+ Attribut actif/passif/non relevant
+ Date de début/date de fin
+ Contenu codé

+ Item indiquant où se trouvent d’éventuelles données ultrasensibles



Toujours à votre disposition! 

http://www.e-santewallonie.be/


Toujours à votre disposition!

1) Une évaluation de la présentation va vous être envoyé par mail

2) Formation complémentaire en 2019 :
Prime de pratique intégrée & schéma de médication

3) N’oubliez pas de signer le formulaire de présence 



Merci de votre attention

Dr Laurent MERSCH-MERSCH
Médecin généraliste
Consultant e-santé Wallonie

Consultant RSW

Consultant FAGW

Membre Gamena (RGN + CMMS + CEMAF)

Avez-vous des questions?



En collaboration avec


